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PROJE'T DE DECRET 

Su1t Ia commission extraordinaire de Tahago; 

pAR J. B. B 0 y E R- F 0 N FREDE' 
DEPUTE DE LA GIRONDE; 

] !mprimes par ordre des comites diplomatique & 
de defense generate. 

L·I SL E de Tabago, deflinee pa~ f;l pofition a etre U'n 
entre pot pour les Antille! & les Etats- U nis, garantie 
des ouragans par fes bois , arrofee par plufieurs ri
vieres, riche aujourd'hui des productions de not 
autres colonies, ou !'on trouve meme quelques un es 
des epiceries orientales j etoit iJ y a trente ans U!l de-' 
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fert Oll Ia nature n'annonc;oit fa fecondite que par 
de vafles forets. 

Abandonnee par fes premiers habitans , enfuite 
fucceflivement occupee parIes Hollandais, Ies Anglais, 
les F ran<;ais, le traite de paix de q6 3 parut en 
•lfurer la ~~ offe flion a I' Anglcterre. 

Alors l'indufbie humai ne comme n<;a a feconder 
Ja pniffarrce vegetat!ve du fol. Un grand nombre 
d'Ang\ais fe tranfportere nt dans l'lle. Des defri
chemens furent entrepris' & les travaux couronnes 
par les plus heureux fucd:s. 

Les nouveaux colons t t noient amc plus riches 
maifons de commerce & de banque de l'Angleterre, 
par les liens du fang ou de l'amitie , & par des rela· 
tions commerciales. lis en avoient re<;u de pu ilfans 
recours pour l'acquifl.tion & le defrichement des 
terre ins de l'lle. lis hypothcquerent leurs nouvelles 
proprietes au paiement de leurs creiinciers, ou plut6t 
de leurs bienfaiteurs. · 

Ces contrats d'hypotbcque s'appellent en Angle
t erre , contrat de mort- gage·. 

lls differe nt eifentiellemtnt de l'bypoteque fran
<;aife, en ce qu'ils contiennent le tranfport de l'im
meuble au profit du pr~ eur. 

On y fiipule ordinairement !'interet de la femme 
pretee : mais' relativeme nt a !'interet' it importe de 
faire deux obfervations prifes dans les lois anglaifes. 

La pren1iere, c'efi que lefdites colomes de !'Angle
terre ont cbacune un corp .~ legiflatif, qui, charge de 
faire d e> s lois pour Ia colonie dans les cas prevus par 
la charte confiitutionnelle' determine pour toute fon 
etendue l'inten~t de !'argent. 

La feconde, c'e_fi que les interets echus peuvent, 
dans tm arrete de compte' etre reunis au c~ital & 
produire eux- memes de nouveaux interets. 
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Dans fon enfance, la colonie de Tabago ayant 

le rneme goll'.rerneur ' la meme aclminifl:ration que 
Saint-Vincent, Ia Grenade & les aut res iles anglaifes 
qui l'avoifinent, die en adopta auili les ufages & fixa 
comme Ia plupart d'entre elles !'interet de l'argent a huit 
pour cent. Cette fixation futl'ouvrage de fa pr®Jiere 
legiDature, & elle efl: co ; fignee dans un acte de q68. 

II efl: arrive de Ia, q•w dans les differentes tranfla
tions qui ont cu lieu entre les colons de Tabago 
& les capitalif1es anglais, !'interet de I' argent, qui 
d'abord & antcrieurement a l'acte de I 768 , n'.1Voit 
6te llipule gue fur le pied de fix pour ct nL,le fut pof1c
rieurement au taux de huit. On trouve aul1i cud ue.~ 
actes OU )es inten~ts cchus font reunis <IU ca'p;tal, & 
des arrctes cle compte dont la folde efl: produ:::tive 
d'intercts. 

Ces conventions p;:lffees fous Ia proteCl:ion des lol'i', 
s'execu <oient p:1ifiblement & de bonn e foi; & I'heu
reux etat de la colo<1ie p~ouve qu'dks n'ont pa.<> 
nui a fa profpcrite. 

En q8 1 , l'ifle de T abilgo fut conquife par Ia 
France. 

L'article 4 de Ia capitulation porte que les habitans 
feront maintenus dans Ia pofTdllon & fouiifance de 
leurs biens, privileges & exemptions. 

Lorfqu'il fut queftion de figner les preliminaires r/Je 
la pa:x , leso creanciers ang ais envoyerent de:s dl£
pute~ en France pour prcfenter un memoire au 
ci - devant roi. ' 

Voici quelle fut fa reponfe : a Les lois angl<lifes 
" ne cefT<!ront d'etre obfervees qu'a l'epoque ou, par 
>l nn ech, le roi jugeroit <1 propos de leur furnituer 
n les lois fran~aTes : ma!s les ~ngagemens de toute 
» efpece q11i auront ete contraCI:Cs fous les lois 
» anglaifes , feront executes conformement auxdites 
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>> lois, dont les nouveaux tribunaux fe1:ont tenus de 
» fuivre les difpofttions. >> 

Le 3 feptembre q S 3 , traite de paix conclu a 
Verfail1es, qui conferve Tab:1go a Ia France. 

L'article 7 porte que les habitans de Ia colonie 
conferveront leurs propricltes aux memes titres & con
ditions auxquels ils lcs o nt acquifes. 

I.e principe d'equ it:S qui fit ado pter cet article , 
fe retrouve enonce forme!lem ent dans les inflrud:ions 
qui fu rent donnees au gouverneur de Tabago, & 
enregifl-r~es dans les t.ribunaux de Ia colonie. 

Jl y efl: dit que tous les acres pafft~s fous l'antorite 
des lois anglaifes ' feront fournis a ces memes 
lois. 

Ai11G il etoit permis a Ia colonie & a fes crcan
ciers , de concevoir l'heureufe efp~rance que leurs 
rapports ne fero!e nt point altc rcs par !a mutation de 
gouverncment. Le delpo tifme f. anqais fembloit vou
loir, par une profeffion folemnetle de fon refpea 
pour les lois ' fe menager ['amour de fa co nquete' 
& confolet· ces nouve:w x Fran~ais de r.e plus faire 
partie d'un empire qui leur avoit fait go£1ter les charmes 
de Ia liberte. 

Mais au fein de cette pcrverGte profo nde qui a 
prepare notre revolution ~ autour des cabinets des 
in;, 1iCtres, dalls les intrigues d\me cour corrompue, 
on vnyoit s'agiter des ho mmes qui , fo it cupidite, foit 
z e le irJfenfe ' exalt:ltio n de tete on d epravation de 
cre~ r' prenant le fife pour la patrie ' revo ient fans 
ceffi' des projets d:impots & d'amendes, & fe glori
fi Jie bt, n u avec Ufle impudence bien c riminelle, ou 
avec u :1~ bo;me foi bien d ~~plorable, d'avoir feryi leur 
p::ty>, qmnd leur funefle imaginJtion avoit invente 
hn nouve~u m ·Jyen de preffurer Ie penple, de mul-. 
t;Pli..:r ~es conqfcntions , & de facrifier de nonyelles . . 
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viaime::' a l'infatiable voracite d'un gouvernement 
dellruB:eur. 

Le fi eur Romne de Saint-Laurent, commilfaire .. 
ordonnateur a 1 abaao , fc la:lfa emporter par ]e tOf"" 
rent des idees do minantes. ll prdenla au e1inifhe un 
pan d'apres leq ucl fut re 1du l'arret du codeil qt~i 
excite les reclamations dont l'examen a etc conGe a 
vos comites. 

On rappelle, dans le preambule, les divcrfes lois 
d'A~glete rre fur !'interet de l'argent & fur l'ufure. 

11 eft enfuite ordonne : 
I"'· Qu'il fera forme a Tabago une commiilion qui 

verifiera & rcduira' s'il y a lieu ' c'e;fi. a - dire ujure ' 
les creances des etrangers flir les colons de Tahago ; 

2°. Que dans le delai de buit mois, les h <> bi'ans 
de Tabago gui auront contr::Cl:e des dettcs envers des 
creanciers etablis en Europe, feront tenus de reme:tre 
au grdfe de Ia co:nmiffion ~ les originatn: ou copies 
de leurs divers engagemens, foit publics , fO' 1 p ·ivcs , 
& de tous les comptes & documens qui en codbte
ront la veritable ncrtt re ; 

3 °. Que les creanciers feront tenus de dcpClfer ' 
dans le meme delai & au meme greffe' leurs titrcs de 
creances' lk toutes les pieces qui peuvent y ctre 
rilatives; ~ 

· 4 o. Que ks ciebiteurs inexaas dans I a remife or
don nee , feront punis par une amende de di;: mille liv. 
& les creanciers par Ia confifcr. tion de leurs creances; 

5°· Que les preuves de l' rure ne pourront. etre 
combattues par aucune prefcription 9u exception ; 

6~. Que les· jugemens de Ia commifliort [J~ront 
rendus fans autres frais que ceux du grtffe & 
d'arbitrage , lefquels feront moderement ta~es par 
les adminifhateurs. 

Le gouverneur de Tabago & le commilfaire~or-
Rap port par Boyer ~ F onfrede. A 3 
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donnateur a qui l'on devoit !'invention du projet ' 

furcnt n.ommcs membres elTentiels de la commiffiun: 

oa leur aJjoignit tro1~ gradues. 
Avant d'entrcr dans la di1cuilion de cet etrange 

arret, qui fut rendu fur les fe lies propofttions du 

fteur Roume , fpontanement, fans aucune recla

mation de ]a part des colons de T abago, contre 

l'u f(. re Jont on les fuppofoit vitlimes; qui traine 

dcv;mt un tt.bud inquifitorial, & des Fran<;ais, & des 

ctra,lgtJs; qui les precipite, m<c1lgre eux, dans Ull 

chros de contd1ations juctciaires; qui les contraint 

de produ:re, a grands frais , Loutes les tranfactions 

de leur vie privee; qui attaque, d'apres des prin

c.:ipes fifcau:r, ccs tranfacrions paffees de bonne-foi, 

..:-:: ~ur L:frijucllcs repofo· ent, & leur fortune, & leur 

f.£ licit:5 mutuellc; avant, dis-je, de vous d~velopper, 

d::\ns tcute fan immoralite' cet acre de la plus odieufe 

tyr2.:mie _, je dois vous rendre compte de quelques 

fa!ts gt:i vous indiqueront le mode fuivi dans fon 

execution. 
L:1 commiffion fignala lcs prcm;ers inftans de foa 

e:r.:iftence par une ordonnance portant que les habi

t;:ms de Tabago fcroient tenus cl',<firn.,er, par Jemunt-> 

qu'i!s avoient remi> a fon gref.'e tons les titres relatifs 

a leurs cng;Jgcmens avec l~urs ar:ciens concitoyens 

d'-' J ... Gra"de- P.r-'t""'l1P ou '"t·e" t.'•~ar0""f'" 
'-' . c;, (. 1 - "" :J .. . ..., '"'" ~ ' l. ,, ~} ..... ,J . 

U·~~ -- -"el'lle Vl·,...., .,...,cc r~:-~ '''l" c--r~'n!·c~c"s pour 
J.J•_, l ''t . ._., ...... .:...J lC:.c,}.,_ ..... v.\. .1-. \.)_ lv l '-' 

,. ' . ' d r T , l I r d 
s n troc.nre, 2vec p1us e Iar":.:t•':, r ·ms e .ecret . <JS 

fami\1e;;, o'ctoit ;wint autorifee par !'arret du confeil; 

mais Ia commiffion diCI:oit fes volontes au nom du 

defpo ~if..'Tle qui l'avoit cre~e. Elle etoit foutenue par 

la forc e : il falloit obeir. ' 

Un b!lbitant. de l'ile, le fteur Balfour, fe hafarda, 

z.pre.> toutefois avoir execute !a loi, a faire entendre 

Je !angage de !a raifon & de l'honneur : il prefenta 
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un rhemoire , dam lequel il expofa que .• loin d'avoir 
a fe plaindre de !'avarice ou des extorftons de fes 
creanciers' il n'avoit eprouve' de leur part ' que 
generoftte & bienfaifance; que toutes leurs creances 
dont il 'avGit rem is l'etat au greffe, etoient legitimes, 
& qu'aucun tri hlmal ne pouvoit le decharger de 

, !'obligation que lui impofoit !a pro bite, de les acquitter 
fidelement & en entier. II ajouta quelques reflexions 
fur les frais im,menfes gu'il etoit mti!r..ace de fupportcr' 
foiL a raifon de la remise gu':l avoit faite au greffe, 
soit a raifon du jugement que rendroit Ia commiffion. 
H s'exprima avec lerefpea que l'oa doit. a des minifires 
de Ia jufiice : cependant il fut cite, le lendemain, de
vant Ia commHiion ; elle decida ·~u'il seroit mandc a 
!'audience; gue fon tm:!moire feroit biffe en fa pre
fence, par l'huiffier de fervice; & qu'0n lui feroit 
defenfe de recidiver a l'avenir' fous telles peines 
que la cour jugeroit a propos de lui infliger. Une 
condamnation Je depens efi a Ia fuite de ce ju-
gement. 1 

Le meme fteur Balfour po!fedoit, du chef de fa 
femme, m~e habitation hypothequee ,pour une fomme 
confiderable , au lord Wan,~ik: le lord Warwik fit 
rem-::ltre au greffe de la co .. nmiffion les pieces 
qui confbto;cr.t fa cn:!ance; mais !e procureur fond~ 
cublia d'y joi:1d: e le contr<~t d'hypothegue. Le ftcur 
Balfour, infhuit de l'omifiion, s'empreffa de la r~
parcr. On rcc;ut , par ordonn . ce expre!Te de la 
commiffion, le contrat d'hypothegue dont il fit offre 
ala fuite d'une reep.tete; & cependant, dans le ju
gement ddinitif, la comrnift'ion confifqua la creance, 
fous pn!texte gue Ie lord Wanvik n'avoit pas fatisfait 
aux difpofitior::s cle !'arret du confeil. Les fr ais de ce 
jugemcnt de confifcation furent partes a 5,)2) l. 
La totalite des frais fupportes par le fteur Balfour , 
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flans Ies jugemens de la commiffion qui l'intereffent , 
s'cleve a plus de vingt mille francs. 

Je fuis entre dans ces details, parce que vos co
mites ont les preuves au then tiques de leur exatl:i
tude; parce qu'ils vous donnent une idee de l'enormite 
de l'impot que Ia commiilion !eve fur la colonie; 
parce qu'enti.n ils vous devoilent, & la.honte, & le 
ridicule des pretextes fur lefguels on fonde la ruine 
des malheureux creanciers qui n'ont appris a con
noltre nos lois que par la protetl:ion dont elles 
couvrent des exces feverement punis par- tout ou 
l'on refpecte le droit facre des proprietes. 

Ces creanciers font nombreux; la maffe efi eva
luee a plus de vingt millions. Les confifcations en ont 
devore plm d'un quart; les nSdutl:ions pour pretendue 
caufe d'ufure, plus d'un tiers; enfin , pour remife 
de titres , jugemens de la commiffion , falaires des 
pocureurs fondes, une autre portion conftderable ; 
Ja fpoliation efl a-pen-pres complette. Un cri de don
leur s'Cleva vers raffemblce conflituante; les crean-

. ciers depouilles, invoquerent fa juflice; les debiteurs 
follicitercnt comme une faveur, qu'illew flit permis 
de ne pas profiter de n!dutl:ions qu'on leur faifoit 
acheter par de gros frais de procedures, par Ie facri
fice de leur delicateffe & Ia violation de leurs engage· 
mens. Deux fois l'affemblee coloniale de Tabago a 
exprime fon voeu pour l'aneantiffement de la com
million' comme egalement contraire & a la jufiice & 
aux interets de la colonie. Ces deux delibera
tions ont ete envoyces en France, par le preftdent 
meme de la commiffion, qui s'exprimoit ainfi, en adref
f::mt la feconde au miniilre : c< Vous verrez par cette 
piece que l'affemblee atl:uelle n'efi gueres plus portee 
que l'ancienne en faveur de ce tribunal, le feul, peut
etre ' ajoute le prefident' qui ait jamais fait jeter les 

' 
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hauts cris , tant aux debiteurs qu'il enrichiffoit, qu'aux 
creanciers qu'il depouilloit. L'affemblee conflituante 
chargera fan co mite colonial & celui de commerce, 
de l'examen d'une fi intereffante affaire. Le fieur 
Roume , auteur de !'arret du confeil , fe pre!enta 
dans les comites pour defendre fon O\JVrage & prou
ver que les habit<-~ns de T abago avoienf tort de vou
loir payer leurs dettes. A pres une difcuf1ion contra
dictoire entre lui & les creanciers arglais, les deux co
'11ites firent, par l'organe d'un de fes membre~ ~ tm rap
port tend ant a l'aneantiffement de la comrr iili )11 & des 
jugemens qu'elle avoit rendt!S. De p,lus grands interets 
abforberent. les derniers icfians de l'aifemblee confii
tuante. Et c'efl a vous a faire difparoitre un ctabliffe
ment qui' etant une difformite meme dans la legillation 
du defpotifme, ne pourroient fubfifler dans celle d'un 
peuple Jibre , que comme un monument honteux des 
fers qu'il porta, & l'indic?.tion plus flctriifante encore 
de ceu;x qu'.il feroit difpofe a reprendre. 

C ette commiilion eft contraire au traitc de paix fait 
avec l'Angleterre; car, y efi-il dit, les engagemens 
de toute efpece qui auront ete contraCl:es fous l~s 
lois anglc.ifes, feront e~ecutes conformemcr.t auxd:tes 
lo;s, dont les tribunaux feront obliges de fuivre les 
d!fpofitions. Les rleb.tems & k s crcanciers rcclament 
enfemble contre ion ctabliJTement; le fife feulles a' 
pour s'enrichir, mis en prod~s rnalgrc eux. 

Soit que Ia colonie dut etre foumife aux lois fran
c;aifes , fait qu'elle dut l'etre aux l~s at glaifes, 
J'etabliffement d\r~e commiffi r n etc·it ega!cmu;t 
profcrite par lee; u r. es & r es <?utr~ ~ . Les d · ux 
Iegillations n . permcttent pas de fo dihaire les colons 
a leurs jurisdictions 113tt:re:Ues Je, i; rdconfLltes les 
plns eclaircs des dellX atio. S , l'atlefteut & le prou
y ent unanimcment. 
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Cependant Ia comm:f11 o n it deja juge pres. de deux 

cents affaires, malgre les deux riln·es qu'elle a ruinees 
egalement. Une pa1 eille entr P' ire ouroit bouleverfe 
tousles rapports cl' i nthe t ~ entre Ia colonie & l'En
rope , fi les debiteurs ne fe f1dfwt obfl:im!s a vouloir 
payer leurs dettes. l's en follicite nt aupies de vous Ia 
faveur; vas comi t~s ne pen fe nt pas que vous puiffiez 
balancer a Ia leur accorder. Jamais vous ne violerez Ia 
foi commerciale, jamais votre atHorite ne boulever
fera les engagemens particuliers; c'efl: aux tribunaux 
ordinaires a juger les contefiations' s'il s'en eleve; 
& toutes ces commiffions profcrites par vas principes, 
Je feront auffi par un aCl:e pofttif. Vous vous haterez 
fur tout de le faire au moment ou !'incertitude des 
evenemens d'une guerre maritime' pourroient expo
fer vas concitoyens a de fuflei'tes reprefailles ; car , 
telle efi l'immoralite du cabinet de Saint- James , 
qu'en combattant contre notre liberte, il voudra 
fe venger encore par des atrocites , des atrociu!s 
paffees de notre ancien gouvernement. 

Voici Ie projet de decret. 

La convention nationale, apre~s avoir entendu fes 
comites diplomatique, des colonies & de commerce , 
declare I' arret du confei l du 29 j uillet I 78 G , P ')J t:1nt 
etabliffement d'une Commiffion a Tabago, enfm•ble 
tous les jugemens qui ont pu etre rendus par ladite 
Commiffion, nuls & comme non avenus, fauf aux 
parties intereffees a fe pourvoir' s'il y a lieu ' pour 
raifon de leurs contefiations, devant les juges qui en 
doivent connoitre. 

DE L1MP RI MERlE NATIO N AL F. 


	histmss-024415-0001
	histmss-024415-0002
	histmss-024415-0003
	histmss-024415-0004
	histmss-024415-0005
	histmss-024415-0006
	histmss-024415-0007
	histmss-024415-0008
	histmss-024415-0009
	histmss-024415-0010

